Résumé des acquis des 3 derniers accords médico-mutualistes

Note : dépenses exprimées en millions €

Indexations

1er  janvier 2003

· médecine générale : linéaire –1,97%
14,6

· consultations spécialistes : linéaire  - 1,97 %
6,4

· actes techniques : linéaire – 1,5 %
51,8
1er janvier 2004

· médecine générale : linéaire (sauf visites) 1,38%

· médecine spécialisée : linéaire 1,38 %

· total 
63,217

1er avril 2004

· médecine générale – visites + 1,38 %
5,104

1er janvier 2006

· linéaire (sauf DMG, groupes spécialités qui augmentent de + de 7,5 % et biologie clin)
89,564

1er juillet 2006

· biologie clinique 
21,142
Médecine générale

1er janvier 2003

· DMG ( 17 € 
3,3

· Consultation ( 17 €
13,7

1er avril 2003

· visites : + 0,73 €
10,8

1er octobre 2003

· DMG ( 18 €
2

· Consultation 101076 ( 18 €
18,6

· Visites +3,42 € (103132 = 25 €)
48,4

1er octobre 2004

· visites + 2,67 € (103132 ( 28 €)
30,576

· DMG ( 19 €
2,624

1er avril 2005

· augmentation consultation (101076 ( 19 €)
16,589

· augmentation visites (103132 ( 29 €)
11,452

· DMG ( 20 €
3,5

1er décembre 2005

· augmentation consultations (101076 ( 20 €)
22,418

· augmentation visites (103132 ( 30 €)
11,452

1er janvier 2006

· extension honoraires de disponibilité
2,073

1er février 2006

· DMG ( 22 €
9,79

1er avril 2006

· revalorisation visites
10,245

· visites à l’hôpital ( 30,68 €
0,104

1er février 2007 

· DMG ( 25 €
14,629

En outre :

· 2003 - Revalorisation 2€ (médecins généralistes) pour patient palliatif

· 2003 - Les prestations obsolètes "abcès froid" supprimées 

· budget correspondant ajouté au budget des visites des médecins généralistes.
0,604

· 2003 - "honoraires du médecin traitant qui a assisté à l'intervention chirurgicale" supprimé

· budget correspondant ajouté au budget des visites des médecins généralistes.
2,418

· 2006 - consultance pour le médecin agréé qui est consulté au moins trois fois 

par son patient pour le paquet de soins global diabète avec le passeport-diabète
1,55

· 2006 – spiromètrie pour le généraliste
0,600

Indemnité de base annuelle pour les médecins accrédités = intervention dans les dépenses administratives afférentes à la gestion du DMG

· 2003 = 125 EUR.

· 2004 = 126,73 €

· 2006 = 129,59 €.

Médecine générale et spécialisée

TRAJETS DE SOINS

Mesures ( rôle du médecin généraliste et du médecin spécialiste valorisé, et le patient encouragé. 

opérationnelles au 1er juillet 2006, pour les patients diabétiques de type 2 et pour les patients en insuffisance rénale chronique.

La disponibilité du budget de 7.000.000 € au 1er juillet 2006 (14.000.000 € sur base annuelle) est conditionnée par le fait que ces mesures soient décidées pour le 1er juillet 2006 par la Commission nationale médico-mutualiste  (budget total : 25.000.000  € sur base annuelle).
Médecine spécialisée (toutes spécialités confondues)

1er janvier 2003

· revalorisation code 102535 : + 0,73 €
6,2

1er octobre 2003

· revalorisation code 102535 : + 1 €
6,9

en 2005

· revalorisation consultations spécialistes et psychothérapies
27,791

Médecine hospitalière

2003

· Surveillance (révision globale – principal psychiatrie et pédiatrie – psychiatrie en hôpital aigu – corrections en surveillance psychiatrique - dans le cadre de la revalorisation de l’acte intellectuel et de la surveillance en hôpital de jour)
10,00

1er octobre 2004

· revalorisation honoraires de surveillance 
4,564

en 2006

· honoraires de consultation d’urgence
11,00

· honoraires de disponibilité
32,5

· surveillances services Sp chronique
0,971

Médecins spécialistes en :

Anesthésie

· 2003 - Clinique de la douleur - douleur aiguë
3,200

· 2006 -  Consultation préanesthésie

1,580

· 2006 – douleur chronique 
0,600

Biologie clinique

· 2005 – cellules souches
1,800

· 2006 – revalorisation présence techniques labos et honoraires forfaitaires admission
9,000

· 2006 – biologie moléculaire
7,000

Chirurgie 

· 2005 - Intervention chirurgie multidisciplinaire
4,000

· 2006 - Chirurgie oncologique –tête et cou 
0,7

Chirurgie plastique

· 2003 – révision article 14 c)
1,200

Dermato

· 1er avril 2004

· consultations + 1,30 €
1,710

Gastro

· 2003 - Revalorisation ERCP et nouvelles prestations complexes(articles 14,15,17 et 20)
2,450

Gériatrie 

2004 

· Gériatrie de liaison
2,500

2006

· Consultation pluridisciplinaire - Examen de sortie de G – Reval.honoraires de surveillance en G
0,835

Gynéco

· Accouchements – revalorisation 1er janvier 2003
2,255

· 01.02.006 – accouchements  + 4 %
1,021

· 01.02.2006 - revalorisation gynéco-obstétrique + 6%
1,500

· 01.02.2006- revalorisation gynéco-obstétrique + 5%
1,250

Médecine Interne

1er janvier 2003

· honoraires des consultations des gastro-entérologues, pneumologues et cardiologues accrédités (codes nomenclature 102594, 102616 en 102631) sont alignés sur les honoraires des internistes accrédités
1,2

1er avril 2003

· honoraires des médecins internistes, psychiatres, neurologues, rhumatologues et pédiatres accrédités sont majorés de 1,30 €
4,5

En 2004

· augmentation d’honoraires de certains médecins spécialistes, rhumatologues ainsi que les endocrinologues, gériatres, internistes-oncologues
4,892

· Honoraires de consultance (diabète)
1,550

Ophtalmologie 

· 2004 - Ophtalmologie – modernisation (strabisme)
1,00

· 2006 - Chirurgie ambulatoire – ophtalmologique remboursée en extra-muros

· 2006 - intervention de cataracte par  phacoémulsion
3,00

Pédiatrie

· 1er janvier 2003 – revalorisation surveillance service E
0,744

· 2004 - pédiatrie (présence du pédiatre lors de l’ accouchement)
1,339

· 2006 –surveillance services E 
2,615

Psychiatrie

1er avril 2003

· honoraires des psychothérapies sont majorés de 1,30 € supplémentaires
1,2

· 2003 – refinancement psychiatrie de liaison 
1,300

· 2006 - Pédo-psychiatrie - Psychothérapie de médiation, etc
2,750

Urologie 

· 2004 - Urologie – actes techniques thérapeutiques
1,580

Pour mémoire :

· Honoraires forfaitaires pour médecins accrédités.

· 2003 = 527,77 €.

· 2004 = 535, 05€

· 2006 = 547,14 €

· Statut social

· Conventionnés activité complète :

· 2003 = à 3000 euro 

· 2004 = 3.046,80 €

· 2006 = 3.141,98€

· Conventionnés partiels

· 2003 = 1.776,1

· 2004 = 1.803, 81 €

· 2006 = 1.860,16 €
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